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Parmi les transformations profondes qui affectent le droit contemporain et plus largement les modes de gouvernance, le Centre Perelman de Philosophie du Droit s’intéresse plus particulièrement cette année et consacrera, en 2008, un séminaire de recherche aux processus de normalisation. 

 
Les processus de normalisation représentent un mode de contrôle social qui recourt à des notions et à des instruments sensiblement différents des moyens d’action juridiques traditionnels, tels qu’ils ont été développés dans le cadre l’Etat souverain. Le modèle politico-juridique moderne reposait en ordre principal sur des commandements généraux (lois et règlements) édictés par l’autorité et dont la violation était susceptible d’être sanctionnée par des peines. Les processus de normalisation mettent en œuvre des dispositifs qui s’inscrivent décidément dans une autre logique, que le séminaire aura pour objet de présenter et d’analyser finement. Parmi ces dispositifs, on mentionnera déjà les processus d’évaluation, de mesure et de classement (benchmarking), sur lesquels s’appuient l’élaboration d’indicateurs chiffrés ou de normes de références (de type normes ISO), l’assignation d’objectifs individuels ou collectifs de « performance », le contrôle périodique et l’aide à l’amélioration des résultats (coaching), les procédures de contrôle et d’amélioration de la qualité, etc. Ces dispositifs semblent trouver leurs sources (le séminaire devra permettre de le vérifier) dans des domaines de savoirs éloignés du droit et de la politique, en particulier les théories du « nouveau management » dans l’entreprise, les « pédagogies de la réussite » et des outils statistiques développés dans le cadre de l’actuariat, notamment le calcul des risques et les politiques de prévention dans le domaine des assurances. Ils recourent en outre largement aux technologies informatiques. 


L’hypothèse qui sous-tend le séminaire est que les dispositifs de normalisation sont en passe de remplacer, concurrencer ou compléter les dispositifs juridiques classiques et contribuent à installer un mode de régulation caractéristique des « sociétés de contrôle », qui prend progressivement le pas sur le modèle politico-juridique de la souveraineté.


Cette hypothèse s’appuie sur le constat de la prolifération des processus de normalisation engagés dans de nombreux champs qui relèvent traditionnellement de l’action politique et juridique. Ces champs très divers vont des politiques de prévention menées dans le domaine de la santé ou de la sécurité routière à la réforme en profondeur de services publics fondamentaux comme l’école et l’université, l’hôpital et la justice. Les processus de normalisation investissent également certains domaines clés de la gouvernance européenne et mondiale, par exemple : la matière de la responsabilité sociale de l’entreprise, de l’investissement socialement responsable et de la gouvernance des entreprises; l’élaboration ou l’harmonisation des normes comptables et budgétaires ; l’évaluation et l’amélioration des « performances » des Etats et d’autres personnes publiques ou privées, dans le domaine des droits de l’homme et du respect du droit ; l’aide au développement et la lutte contre la pauvreté ; etc. L’étude des processus de normalisation participe ainsi de manière centrale au chantier du droit global, qui constitue l’objet d’étude central du Centre Perelman.


Pour élaborer et tenter de vérifier ou d’invalider notre hypothèse de travail, le Centre Perelman propose d’aborder les processus de normalisation dans une double perspective, qui correspond à sa méthode habituelle et se reflète explicitement dans la structure du séminaire. Il s’agit d’appréhender les normes et les processus de normalisation à la fois au niveau des concepts et au niveau des pratiques. 


D’un point de vue conceptuel, il s’agit de retrouver, dans la philosophie du droit et au-delà de celle-ci, le fil d’une philosophie de la norme, qui ne s’identifie pas d’emblée à une réflexion sur la règle. Une telle philosophie est certes ancienne, mais elle a été dans une certaine mesure occultée et mise au second plan par la philosophie politique et juridique continentale. Elle est par contre mise en évidence dans la tradition anglo-saxonne, en particulier de l’empirisme écossais à l’utilitarisme et au-delà dans des courants de pensée divers qui relèvent de la philosophie analytique, du mouvement post-structuraliste, ainsi que de certains courants économiques et sociologiques. 


D’un point de vue pratique, nous avons identifié un certain nombre de champs, permettant de mener des études de cas, en vue d’étudier sur le terrain et de voir à l’œuvre des processus de normalisation, d’analyser les dispositifs sur lesquels ils s’appuient, les pratiques discursives qu’ils élaborent ou dont ils s’inspirent, les objets et les résultats qu’ils produisent. En ce qui concerne les champs, nous privilégieront l’école et l’université, l’hôpital et la santé, la justice et les droits de l’homme, la comptabilité et la gouvernance économique et financière. 


L’objectif commun de cette double approche consiste à pouvoir dégager un modèle de normalisation, qui rende compte à la fois de la cohérence et de l’articulation de ces dispositifs et de ses différences ou des ruptures qu’il opère par rapport au modèle politico-juridique classique de l’Etat de droit. 


L’étude sérieuse des processus de normalisation suppose de pouvoir collecter, analyser et comparer une masse de données et de connaissances, abondante et dispersée en plusieurs champs et plusieurs disciplines. L’organisation d’un séminaire hebdomadaire international et interdisciplinaire, selon une formule que nous maîtrisons depuis longtemps, nous paraît le meilleur moyen d’y parvenir. La structure du séminaire reposera sur l’entrecroisement des perspectives conceptuelles et pratiques. Les actes de ce séminaire seront publiés sous la forme d’un ouvrage collectif dans la collection « Penser le droit » aux éditions Bruylant en 2009.


Quant aux perspectives, le séminaire contribuera, sur le plan de la recherche fondamentale, à l’étude du droit contemporain et du droit global, qui constitue le programme de recherche principal du Centre Perelman. La recherche présente également plusieurs perspectives immédiates sur le plan appliqué, en particulier dans les domaines des normes de responsabilité sociale des entreprises où le Centre est actif depuis plusieurs années
 et dans le processus européen et national de normalisation de la justice
, ainsi que dans les questions actuelles relatives aux procédures d’évaluation et de classement des universités.

� Voyez notamment l’ouvrage Responsabilités des entreprises et corégulation (Bruylant, col. « Penser le droit », 2007), ainsi que le contrat de recherche pour la Commission européenne « self-regulation and coregulation in corporate social responsability in Europe » (2006-7). 


� Voyez notamment les travaux sur ce point du Conseil Supérieur de la Justice, dont Benoit Frydman, directeur du Centre Perelman, est membre non-magistrat, ainsi que les travaux de la Commission Européenne pour l’Efficacité de la Justice (CEPEJ) du Conseil de l’Europe, qui publiera prochainement les actes d’un colloque sur « La qualité des décisions de justice », auquel a contribué B. Frydman.





